
Partenaire 
des collectivités 
de montagne
Veolia Environnement 
s’engage auprès de l’ANEM, 
Association Nationale des Élus de Montagne.

Le 20 avril 2005, François Brottes,
Président de l’ANEM et Raymond-Max
Aubert, Directeur auprès de la Direction
Générale de Veolia Environnement, ont
conclu une convention de partenariat.

À travers ce partenariat, Veolia
Environnement s’engage à développer 
des projets environnementaux prioritaires
pour les élus des collectivités de montagne
adhérents à l’ANEM.

Cette collaboration vise à mettre en œuvre
différentes initiatives liées au développement
durable des territoires de montagne :
• La promotion des énergies renouvelables 

à travers l’approvisionnement de 
la filière bois-énergie.

• L’assainissement non collectif et le «petit
assainissement».

• Le transport à la demande et le transport
touristique.

* L’ANEM, regroupement de collectivités et de parlementaires,
a été constituée pour représenter et défendre la spécificité
de la montagne au niveau national.
Elle s’efforce de renforcer les solidarités locales et d’accroître
la capacité d’action des collectivités.

Quelles sont les priorités
de l’ANEM dans 
le domaine de 
l’environnement ?

La loi montagne du 9 janvier
1985 reconnaît la nécessité
d’un équilibre entre protection
de la nature et développement
économique et social. Par
conséquent, si l’Association
Nationale des Élus de la
Montagne et ses adhérents
veillent à ce que les possibili-
tés de développement des
populations de montagne
soient préservées, ils n’en sont
pas moins conscients que la
qualité des espaces monta-
gnards et leur biodiversité
résultent d’une interaction
positive et indispensable entre
homme et milieu naturel. Ainsi,
les approches en faveur d’un
véritable développement équi-
table et durable sont fortement
encouragées. 

Qu’attendez-vous 
du partenariat avec 
le Groupe Veolia
Environnement ?

Le développement et l’expéri-
mentation d’initiatives pour
répondre aux besoins spécifi-

ques des collectivités de mon-
tagne sont des enjeux considé-
rables. Aussi, le Groupe Veolia
Environnement du fait de son
expertise et de son expérience
peut aider à concrétiser, avec

les élus de la montagne, des
solutions innovantes alliant res-
pect de l’environnement et
développement comme la mise
en place d’une filière bois éner-
gie efficace, d’un service
public d’assainissement non
collectif, d’un service de trans-
port adapté. 
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«Des solutions 
innovantes 
alliant respect de 
l’environnement 
et développement»



Spécialisée en matière de logistique et
d’approvisionnement en bois des filiè-
res de recyclage matière (industrie de
panneaux de particules) et des filières
de valorisation énergétique (chauffe-
ries industrielles ou chauffage collec-
tif), Veolia filière bois a un rôle de
recherche et de préparation des gise-
ments de bois issus de deux sources
principales : 
• Bois déchets  
• Produits connexes issus de la pre-

mière, de la deuxième transforma-
tion du bois et produits forestiers. 

Veolia filière bois dispose de plate-
formes locales pour préparer les pro-
duits (broyage, criblage et mélange

des sources de différentes provenances
pour assurer la livraison d’un produit
homogène et propre) puis les stocker
pour permettre l’approvisionnement
des centrales biomasse et des usines
de panneaux. Aujourd’hui Veolia filière
bois traite plus de 500 000 tonnes 
de bois par an et travaille en étroite
collaboration avec Dalkia.

Depuis 1998, Veolia filière bois assure
la logistique de l’ensemble Bois Éner-
gie France (BEF) et de ses filiales loca-
les (Bois Énergie Rhône Alpes, Bois
Énergie Bourgogne, Ardenergie…) qui
regroupent notamment des scieurs sur
chacune des régions. 

BEF contractualise sur le long terme des
approvisionnements de biomasse pour
les centrales en apportant ses sous-pro-
duits du sciage et de l’exploitation fores-
tière (150 000 tonnes/an aujourd’hui).

FILIÈRE BOIS ÉNERGIE acteur du développement local

Le bois de nos forêts, et particulièrement en monta-
gne, est une ressource naturelle économique et écolo-
gique qui représente une grande richesse parfois mal
exploitée et sous valorisée. À l’heure où les combus-
tibles classiques connaissent une flambée des cours,
la filière «bois énergie» apparaît comme une alterna-

tive de développement intéressante dans les territoi-
res de montagne. Elle répond aux engagements pris
par la France à échéance 2010 en matière d’énergie
renouvelable (20 % de la consommation d’électricité
d’ici 2010). Elle participe à l’économie locale avec la
création d’emplois directs et indirects.

Veolia filière bois et Dalkia

Veolia Propreté 
filière bois traite 

plus de 
500 000 tonnes 
de bois par an 

Moirans en montagne
(2 200 habitants)

Une chaufferie moderne 
pour valoriser une ressource locale

CONTEXTE
Commune située en altitude dans le sud 
du département du Jura et boisée à plus
de 60 %. Après une étude de faisabilité,
les élus ont décidé de créer une chaufferie
automatique au bois de 2000 kW qui
alimente les bâtiments communaux par
l’intermédiaire d’un réseau de chaleur conçu
et exploité par Dalkia.

OBJECTIFS
• Rénovation du mode de production 

de chaleur.

• Valorisation de l’énergie locale.

INTÉRÊT
• Développement de l’activité 

économique locale.
• Valorisation annuelle 

des sous-produits du bois.
• Réduction de la pollution atmosphérique 

grâce à la substitution du combustible
fossile.

• Réduction des charges de chauffage 
pour les abonnés.

Autres références : Hauteville-Lompnes (01), 
Saint Martin d’Hères (38), Villard-de-Lans (38), 
Osseja (66).
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MSE développe des technologies 
particulièrement adaptées aux contrain-
tes spécifiques de chaque milieu.

Ces installations discrètes, compac-
tes et sans odeur permettent une épu-
ration de qualité, préservant l’envi-
ronnement et le paysage tout en étant

économiquement adaptées.

De nombreuses références sont à l’actif
de MSE en Montagne :
• Pic du Midi
• Gavarnie
• Aragnouet
• La Cabanasse.

ASSAINISSEMENT EN MONTAGNE : des réponses sur mesure
Nécessaire pour le respect de la nature, l’assainissement
doit répondre aux exigences des populations au sein
de leur territoire et rester accessible sur un plan
financier. En montagne, l’isolement des hameaux, les 
dénivelés, les variations climatiques sont autant 
de contraintes qui imposent une réflexion et des
moyens bien particuliers pour l’installation d’un

assainissement adapté. Son rôle est de préserver la
qualité de vie et le milieu naturel tout en étant un
facteur de développement économique. À ce titre,
l’assainissement non-collectif tout comme le «petit
assainissement» offrent des réponses performantes
pour le traitement des eaux usées au plus proche
des habitations et au plus juste des besoins.

SPANC Entrevaux
Le Service Public d’Assainissement Non
Collectif : La commune d’Entrevaux

CONTEXTE
Cette commune compte quelques habitations isolées 
qu’il est difficile de raccorder au réseau d’assainissement
collectif.

RÉPONSE
La collectivité et Veolia Eau ont mis en place une solution
d’assainissement non collectif afin de réaliser le diagnos-
tic, le suivi, et le contrôle des installations pour répondre
à l’obligation réglementaire.

INTÉRÊT
Ce service de proximité a permis d’améliorer le confort
ainsi que le bien-être de la population locale tout en pré-
servant l’environnement. De plus, il pérennise l’emploi
local et répond aux contraintes budgétaires liées à la
taille de la commune.

Après deux années d’exploitation, les élus de la commune se
disent satisfaits du travail effectué. Des réunions d’information
publique ont été organisées afin de présenter ce service.

La recherche en
matière
d’assainissement
non-collectif
Une collaboration active 
avec le MEDD*

Les techniques d’assainissement non-
collectif sont aujourd’hui bien connues
mais peuvent encore être améliorées et
maîtrisées. C’est dans cet esprit que
Veolia Eau s’est engagée dans un pro-
gramme de recherche avec le CSTB**,
centre d’expertise en assainissement
du MEDD*.

Ce partenariat se concentre sur les
nouvelles filières de traitement des
eaux usées et étudie particulièrement
l’emplacement d’infrastructures hors-sol
ou intégrées au bâtiment, la surveil-
lance à distance (automatisation) ou
encore la modularité et l’adaptabilité
aux variations de charge.
* Ministère de l’Écologie et du Développement Durable
** Centre Scientifique et Technique du Bâtiment

Les solutions MSE
MSE, filiale de Veolia Eau, spécialisée dans le petit 
assainissement et les micros stations d’épuration
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Sauvegarder le patrimoine hérité des
générations passées tout en faisant
découvrir les paysages exceptionnels 
de montagne, telles sont les ambitions

de Veolia Transport en réhabilitant et
en gérant des infrastructures devenues
de véritables atouts touristiques. 

Le chemin de fer de la Mure en est un
exemple. Veolia Transport s’est engagé
à sécuriser les infrastructures et à pro-
fessionnaliser son fonctionnement afin
de proposer un service répondant aux
exigences pendant la saison touristique.
Ce service contribue également au
développement économique local en
favorisant l’emploi saisonnier.

Veolia Transport a développé un sys-
tème de transport à la demande,
Créabus®. Ce service d’un genre nou-
veau peut prendre différentes formes :
lignes virtuelles avec itinéraires et horai-
res prédéfinis, service collectif «porte à

porte», desserte d’arrêt à arrêt sans
horaires imposés… Les principaux utili-
sateurs de ce nouveau moyen de trans-
port en commun sont généralement 
les scolaires, les personnes âgées et
les personnes à mobilité réduite mais

ce service peut également concerner
les actifs.
La mise en place de ce service person-
nalisé est un formidable atout pour
dynamiser les déplacements dans les
territoires de montagne.

Le transport, allié du développement touristique

Ils le vivent déjà

Créabus® le transport à la demande

LA MOBILITÉ au sommet
Le transport en montagne répond à de multiples
contraintes géographiques et climatiques. Grâce 
à son savoir-faire, Veolia Transport améliore l’acces-
sibilité du territoire et contribue ainsi au bien-être de

la population locale. Premier opérateur européen de
transport, Veolia Transport est un véritable gestion-
naire de mobilité au service des collectivités locales
et, à ce titre, un véritable acteur de l’environnement.

transport
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D’autres lieux touristiques 
accessibles grâce à Veolia
Transport :

• Petit train de la Rhune (64)  
• Le train des Pignes (06)  
• Le train des Mouettes (17)  
• La Vapeur du Trieux (22) 

et par Bateau :
Soleil du Léman (Catamaran solaire
Evian), ligne de 5 km transportant
20 000 voyageurs par an.

Montluçon
• 2 850 passagers par mois.
• Réservation jusqu’à 1/2 heure 

avant le départ. 
• 9 véhicules

Clermont-Ferrand
• Véhicules conçus pour 

les personnes à mobilité réduite.
• 10 000 voyages la 1ère année 

de fonctionnement.

Mais aussi : Chambéry, Thonon, 
Aix-les-bains.


